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La circulation 

des détenus 

I – Présentation 

La séparation physique des flux de population évite les situations de rencontre entre personnes 

pouvant donner lieu à des incidents. Ainsi, les détenus escortés ne doivent pas avoir de contact avec le 

personnel judiciaire ou le public, voire parfois avec d’autres détenus depuis l’arrivée du fourgon 

jusqu’au box de la salle d’audience
61

.  

II – Objectifs 

Eviter les risques d’agression et d’évasion des détenus, lors de leur circulation. 

III – Préconisations 

Convenir d’une procédure de transfèrement des détenus avec les services de police ou de 

gendarmerie, précisant les modalités :  

� D’arrivées et de gestion des fourgons dans le SAS ;

� D’organisation des escortes ; 

� De sortie des détenus dans un sas et de transfert jusqu’aux cellules ainsi que jusqu’aux 

services concernés. 

Identification des agents des escortes (à l’aide d’un visiophone), préalablement au 

déverrouillage des portes des différents sas situés dans les couloirs de circulation des détenus ; 

Surveillance de l’arrivée du fourgon sur le site judiciaire à l’aide d’un équipement de vidéo 

protection relié au poste sûreté du dépôt ; 

L’étanchéité du sas doit également être visuelle, on ne doit pas pouvoir voir dans le sas depuis 

l’extérieur ; 

Alerter les forces de l’ordre en cas d’incidents ; 

Installer un dispositif de protection anti effraction au niveau des locaux du dépôt et également 

attente gardée ;  

En cas d’absence de sas fourgon, veiller à limiter le déplacement du détenu sur la voie 

publique ;  

Surveiller les détenus dans la zone de circulation à l’aide d’un équipement vidéo
62

sauf cellules 

et sanitaires ; 

Mettre en place un dispositif d’étanchéité entre la zone de circulation des détenus et la zone de 

circulation du public ; 

Installer un niveau de protection anti-effraction 

� Aux portes ;  

� Aux sas ; 

� Aux différentes parois des couloirs.  

Le détenu doit être surveillé tout au long de son trajet dans le tribunal et ne doit pas croiser 

le public.
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 Pour informations complémentaires, se référer à la fiche LES BOX SECURISES EN SALLES 

D’AUDIENCES (p 59) 
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 Pour informations complémentaires, se référer à la fiche VIDEOPROTECTION (p 24) 

La circulation des détenus 
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Le box sécurisé des 

salles d’audiences 

I – Présentation

Les box sécurisés en salles d’audiences sont des espaces fermés destinés à accueillir les prévenus 

retenus sous escorte. 

II – Objectifs 

Limiter les risques d’agression : 

o envers les magistrats, les fonctionnaires, les autres parties au procès, et le public, par 

les prévenus sous main de justice, 

o envers les prévenus sous main de justice, notamment par le public ;  

Prévenir les risques d’évasion des prévenus sous main de justice. 

III – Recommandations

Le présent guide propose deux types de sécurisation du box détenus : la première par le vitrage 

complet du box, la seconde par l’apposition d’un câblage ou barreaudage en façade et d’un vitrage sur 

les faces latérales côté public et coté magistrats. Quel que soit le type de sécurisation des box, il sera 

mise en œuvre une fermeture horizontale en partie haute (plafond). Les allèges devront être fixées très 

solidement au sol pour résister à tous types d’actes malveillants. 

HYPOTHESE N° 1 : Box vitré

*Qualité du vitrage 

Mettre en place un vitrage transparent suffisamment résistant autour du box des détenus : 

� La norme européenne EN 356 définit 8 classes de résistance du vitrage à l’attaque manuelle : 

Niveau de résistance Dispositif conseillé 

Protection contre le vandalisme généralement 

suffisant
Vitrage correspondant aux classes P2A à P5A  

Le box sécurisé des salles d’audiences 
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� Dans les situations les plus sensibles, un vitrage qualifié de pare-balle peut être mis en 

place (norme EN1063). 

� La classe BR2 définie dans la norme EN 1063 est généralement suffisante (vitrage de 31 

millimètres résistant à un poids de 74kg/m2).    

*Dessus 

Afin d’éviter les évasions, le haut du box sera occulté par un vitrage percé de plusieurs ouvertures ou 

par du grillage, afin de permettre une bonne ventilation (pour le grillage, voir photos ci-dessous).

*Ouvertures 

Prévoir deux ouvertures de 15 cm afin de faciliter la communication et l’échange de 

documents entre les avocats et les détenus en position assise et debout. Aucune ouverture ne 

sera aménagée côté greffier, le détenu passe par l’intermédiaire de son avocat pour la remise 

de documents au greffier ; 

S’assurer que la solidité mécanique de la porte d’accès au box depuis le circuit détenus est de 

même niveau de protection que le vitrage. 

Le box des accusés doit être vitré frontalement et latéralement. Il ne doit pas y avoir de tablette à 

l’intérieur du box pour éviter que le détenu puisse avoir une prise pour escalader le box. 

Niveau de résistance Dispositif conseillé 

Pare-balle – uniquement en cas de situations 

sensibles

Vitrage correspondant à l’une des 7 classes de 

résistance pour les pistolets et fusils/carabines 

(BR1 à BR7) 
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*Configuration du box

Exemple de configuration du box des accusés 

HYPOTHESE N°2 : Box partiellement vitré

Afin de faciliter la sécurisation lors des rénovations de salles d’audience, il est possible d’installer un 

câblage résistant en façade et un vitrage sur les faces latérales côté public et côté magistrats. 

* Types de protections mises en œuvre : 

En façade : câblage d’un diamètre de 8 mm à 1 cm en acier ou tubes en acier de même 

diamètre. Espacement maximal de 12 centimètres sur une hauteur d’au moins 1,50 mètre au-

dessus de la cloison du box.  

Côté public et coté magistrat : un vitrage répondant aux mêmes caractéristiques que dans 

l’hypothèse n°1. 

Le haut du box sera également fermé par les câbles ou tubes, afin d’éviter que la structure 

puisse servir d’échelle pour une évasion. 

Comme dans l’hypothèse n°1, la hauteur totale du box avoisinera 2,90 mètres. 

Dans tous les cas de figure, le box ne comportera pas d’accès sur la salle, il devra être totalement 

hermétique, la seule porte donnant sur le circuit sécurisé. 
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L’interposition d’une protection mécanique entre les détenus et les magistrats et fonctionnaires 

ne doit pas faire obstacle à une bonne visibilité des personnes ainsi qu’à la bonne 

communication, entre le tribunal et le prévenu, et entre le prévenu et son avocat. 

Dans tous les cas de figure, le box ne comportera pas d’accès sur la salle d’audience, il 

devra être totalement hermétique, la seule porte existante donnant sur le circuit 

sécurisé. 


